
À L’INTENTION DES CONSEILLERS - CRITÈRES POUR L’ÉVALUATION DES 
ADMISSIONS 
 
Le conseiller pour l’évaluation des admissions est sous les ordres du directeur du 
programme 
 
Responsabilités 
 
Le conseiller pour l’évaluation d’admissions est responsable de la coordination du 
processus de renvoi et d’évaluation, et assure le suivi des participants après avoir 
participé à un programme basé dans la communauté. De plus, le conseiller pour 
l’évaluation des admissions a la responsabilité de faciliter le renvoi des cas aux 
programmes à base résidentiel (par ex les dépendances, la santé mentale) pour les cas 
qui ne répondent pas aux critères de participation pour les programmes basés dans la 
communautés. 
 

1. Fournir des évaluations d’admission pour les programmes basés dans la 
communauté. 

2. Assurer la précision, la confidentialité et la garde de toutes les archives de 
l’agence et des participants. 

3. Aider lors de l’établissement de priorités de la livraison du programme.   
4. Servir de lien entre les cas renvoyés et le programme PCMU afin d’assurer que 

tous les formulaires de renvoi nécessaires soient complétés. 
5. Servir de lien/facilitateur aux programmes résidentiels pour les participants 

potentiels qui ont des exigences qui ne peuvent pas être comblés par le 
programme PCMU mobile pour le traitement des traumatismes de l’abus 
physique et sexuel. 

6. Aider lors du développement et la mise en œuvre d’un élément d’après-soins 
complet.  

7. Sous la direction du directeur du programme, participer aux programmes basés 
dans la communauté et basés dans les centres.  

 
Qualifications: 

 
- Une éducation post-secondaire dans le domaine des services sociaux, du travail 

social, des dépendance, la psychologie, les soins infirmiers, la santé mentale ou 
une expérience équivalente 

 
- Une connaissance approfondie des Premières nations et inuits  

 
- De l’expérience dans l’évaluation, l’aide psychosociale et les services de gestion 

des cas  
 

- Connaissances spécifiques des traumatismes de l’abus physique et sexuel 
 
- Connaissances spécifiques des questions des pensionnats et de leur impact multi-

générationnel 



 
- Attestation de vérification de casier judiciaire 
 
- La connaissance d’une langue autochtone est un atout 

 
 
 
Critères pour l’équipe clinique 
 
L’équipe clinique est sous les ordres du directeur du programme. 
 
Responsabilités 
 
L’équipe clinique est responsable de la livraison du programme basé dans la 
communauté. Ils offriront de l’aide psychosociale individuel, de la thérapie en groupe, de 
l’éducation et de la formation pour les compétences.  

1. Offrir de l’aide psychosociale individuel 
2. Offrir de la thérapie en groupe (par ex comprendre les pertes personnelles et multi-

générationelles, les répercussions traumatiques, les dépendances, la réduction de 
la violence, la réduction de la honte, la gestion de la colère, la gestion du stress, la 
prévention des rechutes) 

3. Offrir de la thérapie pour les familles 
4. Maintenir une documentation appropriée 
5. Assurer la précision, la confidentialité et la garde de toutes les archives du 

programme et des participants. 
6. Offrir de l’éducation dans les domaines suivants : les dépendances, la santé 

mentale, l’éducation des enfants, les systèmes de famille, les stratégies positives 
pour les difficultés de la vie, le développement. 

7. Offrir de la formation pour les compétences (par ex l’éducation positive des 
enfants,  le développement personnel, la vie saine). 

8. Offrir un soutien continu pour le mieux-être émotionnel, spirituel, physique et mental 
de tous les participants a programme ainsi que des membre de leurs familles. 

 
Qualifications: 

 
- Un diplôme ou une licence post-secondaire dans le domaine des services sociaux, 

des soins infirmiers, de la psychologie, du travail social, de la santé mentale ou des 
dépendances. 

 
- Une bonne formation dans les domaines de l’aide psychosociale, de l’évaluation 

et de la formation. 
  

- De préférence un membre d’une organisation professionnel (par ex le collège des 
psychologues, le collèges des travailleurs sociaux). 

 
- Une assurance contre l’erreur médicale d’au moins 1000000$. 

 



- Expérience approfondie dans un des domaines suivants : l’intervention lors des 
crises, les comptes-rendus pour le stress des incidents critiques, l’intervention lors 
des suicides, le développement des capacités, l'aide psychosociale pour les 
répercussions des traumatismes, l'aide psychosociale pour l’abus physique et 
sexuel, les dépendances, la prévention des rechutes, l’évaluation, la planification 
des traitements, les stratégies d’intervention, l’évaluation des besoins sociaux de la 
communauté, l’évaluation des risques, la thérapie/l'aide psychosociale individuelle 
et en groupe, la thérapie pour les familles, la thérapie pour les familles, la thérapie 
du jeu, la thérapie artistique, la formation des compétences pour les parents, la 
gestion des cas et des cas renvoyés.   

 
- De l’expérience de travail dans des communautés des Premières nations (y inclus 

les sites isolés). 
 
- De l’expérience à l’égard des relations communautaires. 

 
- Connaissances spécifiques des traumatismes de l’abus physique et sexuel 

 
- Connaissances spécifiques des questions des pensionnats et de leur impact multi-

générationnel  
 

- Attestation de vérification de casier judiciaire 
 

- Libre de voyager (délai de préavis très court, séjours prolongés) 
 

- De l’expérience de formation des gens professionnel et des gens semi 
professionnels 

 
- Volonté de faire partie d’une équipe multidimensionnelle 

 
- La connaissance d’une langue autochtone est un atout 

 
a) De la formation sera disponible pour le personnel pour pouvoir reconnaître, 
comprendre et répondre aux circonstances particulières liées aux besoins des 
survivants directs de l’abus physique et sexuel dans les pensionnats; 

 
Le personnel embauché pour offrir les modules du programme sera examiné pour 
déterminer leur niveau d’expertise dans le domaine du travail avec les survivants directs 
de l’abus physique et sexuel dans les pensionnats. Pour les individus avec des habilités 
exceptionnelles, mais qui n’ont pas beaucoup d’expérience avec les survivants directs, 
une formation sera offerte par le personnel national pour la formation du programme 
PCMU. Tous les membres du personnel seront offerts une formation approfondie aux sujets 
du programme, des politiques et des procédés et de la livraison du programme avant 
l’activation du programme. Cette formation sera également offerte par le personnel 
national pour la formation. Ce groupe est composé d’experts reconnus au niveau 
national (la majorité d’entre eux seront de souche autochtone).  
 



La formation relative aux besoins des survivants directs de l’abus physique et sexuel dans 
les pensionnats va inclure, entre autres : les dysfonctions dissociatives, la co-morbidité, le 
détachement, les façons de faire face aux difficultés, les « flash-backs », le cycle de la 
violence, la perte, la réduction de la honte, la validation, les dépendances, la réduction 
des traumatismes, les comptes-rendus pour le stress des incidents critiques, l’évaluation 
des risques, la prévention du suicide, les questions de santé mentale, et les relations 
personnelles.  
 


